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Formation Privée d’Enseignement Supérieur

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Vous êtes sur le point de vous inscrire en PCEM 1. Vous faites le choix de devenir
médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, manipulateur en électroradiologie, ou masso-
kinésithérapeute.

Vous trouverez ci-joint les documents concernant les préparations au concours de
PCEM1 et Kiné à Marseille

Nos formations se déroulent en parallèle du programme de la Faculté de Médecine avec :

 Des exercices d’entraînement, sous forme de Questions à Choix Multiples (ou QCM)
selon les mêmes modalités que le concours.

 Des formations sur la méthodologie de réponse aux QCM, et la gestion du temps de travail.

Les avantages de notre formation:

 MAJOR PREPA renouvelle chaque année ses cours pour rester au plus près du programme
enseigné à la faculté.

 MAJOR PREPA sélectionne ses professeurs avec des critères très stricts. Chaque étudiant
bénéficie d’un tutorat individualisé.

 MAJOR PREPA réalise un bilan mensuel individualisé vous permettant d’adapter votre
travail, et de vous situer par rapport aux autres étudiants à l’aide d’un classement par séance.

 MAJOR PREPA réalise des sessions de méthodologie de réponses aux QCM, des exercices
de perfectionnement de la mémoire à long terme, et des techniques de repérage des pièges aux
questions.

Dès réception du dossier, nous conviendrons d’un entretien. La présence des parents ou des représentants
légaux est vivement recommandée.

Une fois la signature du contrat, le représentant légal ou l’élève a une semaine pour se
rétracter et pouvoir être remboursé totalement. Passé ce délai, l’année est due.

Date et Signature de l’étudiant (e) Date et Signature du responsable légal

« Lu et approuvé » « Lu et approuvé »
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INSCRIPTION FICHE N°1

Cadre réservé à l’étudiant

Cadre réservé au responsable légal

Comment avez- vous connu MAJOR PREPA ?

Seuls les dossiers complets seront pris en compte. En cas d’acceptation de la candidature, l’inscription est
confirmée après règlement des frais d’inscription. Un échelonnement en 2, 5 ou 10 fois sans frais
supplémentaire est possible sur simple demande. La confirmation de l’inscription est subordonnée
au paiement des frais de scolarité.

Envoyez votre dossier à: MAJOR PREPA
Siège social: 14, le clos st Cyr

13010 Marseille

Votre dossier doit contenir:
 5 enveloppes timbrées vierges et 3 photographies d’identité en couleur
 Les fiches d’inscription et des Frais de scolarité dûment remplies et signées

NOM: ...................................... .
PRENOM :.......................................

DATE ET LIEU DE NAISSANCE: _ _ / _ _ / _ _ _ _ à ...................................

ADRESSE :

Tel: _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / __
Email:……………………………

LYCEE FREQUENTE EN TERMINALE :……………………………..

VILLE :……………………………………………………………..

Inscription avant les résultats du BAC : OUI / NON

Si NON : ANNEE …………..SERIE : ...................... MENTION: .........

PHOTO

NOM: ...................................... .
PRENOM : ......................................
Adresse : ………………………………………………………………………….

Tel : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / Portable : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / Email : …………………………………

Les séances de travail se déroulent: MAJOR PREPA
Salle de conférence de l’Hôtel Ibis

13005 Marseille.
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FRAIS DE SCOLARITE en PCEM 1 et KINE

Inscription « à l’année » :

Vous pouvez choisir de vous inscrire « à l’année » ou « au quadrimestre ».
L’inscription « à l’année » prend en charge toutes les matières. C’est une formule qui vous

garantie la meilleure préparation au concours. Avec le concours commun de PCEM 1 et kiné, vous
pouvez préparer les concours de masso-kinésithérapeute.

Cochez les cases correspondant à vos choix dans le tableau suivant.
Si vous avez choisi une formule « à la matière », ne remplissez pas ce tableau.

La réduction s’applique en cas de formule « à l’année » uniquement.
Les étudiants doublants bénéficient d’une réduction supplémentaire de 100 € soit un montant de 1790 €
pour l’année.
Ils doivent fournir une photocopie de leur certificat de scolarité de l’année universitaire en cours pour
bénéficier de l’offre « Etudiants Doublants ».
Un échelonnement en 2, 5 ou 10 fois sans frais supplémentaire est possible sur simple demande.

Date et Signature de l’étudiant (e) Date et Signature du responsable légal
« Lu et approuvé » « Lu et approuvé »


